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----------

ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle de l’Éducation nationale est d'enseigner aux élèves les compétences linguistiques et 
scientifiques nécessaires à tout citoyen pour devenir un adulte autonome. Elle n’a pas vocation à 
remplacer les parents et la famille.


